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(54) LIQUÉFACTEUR POUR LIQUÉFACTION D’UN GAZ

(57) Un liquéfacteur d’un gaz comprend une ossatu-
re (O) pour un contenant à une extrémité au moins un
échangeur de chaleur (E) à plaques et à ailettes, chaque
plaque ayant une longueur et une largeur, et les plaques
étant disposés avec leur longueur en parallèle à la lon-

gueur de l’ossature et à l’autre extrémité une turbine (M)
pour fournir du froid à l’au moins un échangeur de cha-
leur, de sorte que la turbine se trouve en dessous de l’au
moins un échangeur.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un liquéfac-
teur et procédé de liquéfaction d’un gaz se liquéfiant à
une température cryogénique, par exemple l’azote, l’hy-
drogène, du gaz naturel.
[0002] FR2706025 décrit un appareil de séparation
d’air par distillation cryogénique comprenant une ossa-
ture contenant les échangeurs de chaleur, les sous re-
froidisseurs, les vannes, les pompes cryogéniques, les
turbines et les conduites pour les relier les uns aux autres.
Une colonne de distillation est située en dehors de cette
ossature.
[0003] Des liquéfacteurs d’azote sont connus de
US20220404094.
[0004] « Marinized Liquéfaction and Gas Conditioning
for Floating Lng" de Bryan Trocquet, GasTech 2009
présente une ossature ayant une turbine de liquéfacteur
à une extrémité. « The Latest in Floating LNG
Technologies » de Bryan Trocquet, GasTech 2008 mon-
tre que les
[0005] Un objet de la présente invention est de réduire
la prise au sol d’un liquéfacteur et de faciliter l’installation
tardive de quelconque équipement par exemple d’une
turbine dans l’ossature, même si celle-ci est livrée tardi-
vement.
[0006] En effet, la turbine est souvent livrée après l’ar-
rivée d’autres éléments et il sera souhaitable de trouver
un moyen de l’installer en réduisant le nombre d’opéra-
tions nécessaires et en particulier en évitant l’usage
d’une grue, à l’atelier, un pont roulant ou un simple lève
charge peut être utilisé pour l’installation en place des
équipements.
[0007] Il est intéressant d’utiliser un moyen de support
pour l’échangeur de chaleur du liquéfacteur qui sert éga-
lement d’ossature à l’ensemble du module. De ce fait,
cette ossature contient d’autres éléments du liquéfacteur
permettant un montage à l’atelier par du personnel qua-
lifié de l’ensemble, les connexions entre l’échangeur et
les autres éléments de l’ossature, par exemple caisson
d’interconnexion, tuyauteries, instrumentation et électri-
cité sont également réalisées par l’atelier de fabrication.
[0008] En plus de réduire l’empreinte au sol, position-
ner les échangeurs à une élévation d’au moins 4 m par
rapport au sol permet de produire du liquide, ainsi créant
une pression hydrostatique, qui peut servir au transport
du gaz ou réduire la taille d’une pompe utilisée pour pres-
suriser le liquide.
[0009] Selon un objet de l’invention, il est prévu un li-
quéfacteur d’un gaz qui se liquéfie à une température
cryogénique comprenant un assemblage comprenant
une ossature, l’ossature étant substantiellement en for-
me de parallélépipède allongé et ayant un axe principal
correspondant à sa longueur ainsi que deux extrémités,
l’ossature ne contenant pas de colonne de distillation, et
à l’intérieur de l’ossature:

i) A une extrémité de l’ossature au moins un échan-

geur de chaleur à plaques et à ailettes, chaque pla-
que ayant une longueur et une largeur, et les plaques
étant disposées avec leur longueur en parallèle à
l’axe de l’ossature
ii) Une conduite pour envoyer un gaz à liquéfier à
l’au moins un échangeur de chaleur
iii) Une conduite pour enlever un gaz refroidi voire
liquéfié de l’au moins un échangeur de chaleur
iv) Un support monté dans l’ossature
v) Au moins une turbine, la turbine étant fixée sur le
support et étant agencée pour entraîner un compres-
seur disposé à l’extérieur de l’ossature, la turbine
étant reliée à l’au moins un échangeur pour envoyer
à la turbine un gaz à détendre refroidi ou réchauffé
dans l’au moins un échangeur de chaleur et/ou pour
envoyer de la turbine à l’au moins un échangeur de
chaleur un gaz détendu dans la turbine
vi) au moins un refroidisseur relié pour refroidir du
gaz comprimé dans le compresseur
vii) des moyens pour amener un fluide frigorigène
au refroidisseur et
viii) a) la turbine se trouve à une autre extrémité de
l’ossature et le refroidisseur se trouve entre la turbine
et l’au moins un échangeur de chaleur ou b) le re-
froidisseur se trouve à une autre extrémité de l’os-
sature et la turbine se trouve entre le refroidisseur
et au moins un échangeur de chaleur,

l’ossature étant positionnée avec son axe principal à la
verticale, l’au moins un échangeur de chaleur se trouvant
au-dessus de l’au moins une turbine et de l’au moins un
réchauffeur, des moyens pour envoyer un gaz à liquéfier
à l’échangeur de chaleur dans l’ossature et des moyens
reliés à l’échangeur de chaleur pour sortir un gaz liquéfié
de l’ossature.
[0010] Selon d’autres aspects optionnels, qui peuvent
être combinés entre eux de toute manière compatible
avec la logique et la science :

• l’ossature comprend au moins une partition divisant
l’ossature en au moins deux parties, la partition ayant
la forme d’une plaque rectangulaire disposée per-
pendiculairement à l’axe de l’ossature, la partition
servant de support pour la turbine si le refroidisseur
est à l’autre extrémité de l’ossature ou pour le refroi-
disseur si la turbine est à l’autre extrémité de l’ossa-
ture, la turbine et le refroidisseur étant séparés l’une
de l’autre par la partition.

• l’ossature comprend au moins deux partitions divi-
sant l’ossature en au moins trois parties, les parti-
tions ayant la forme d’une plaque rectangulaire dis-
posée perpendiculairement à l’axe de l’ossature,
une des partitions servant de support pour la turbine
si le refroidisseur est à l’autre extrémité de l’ossature
ou pour le refroidisseur si la turbine est à l’autre ex-
trémité de l’ossature, la turbine et le refroidisseur
étant séparés l’une de l’autre par la partition servant
de support.
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• l’ossature comprenant des pieds de fixation reliés à
l’autre extrémité de l’ossature pour poser l’ossature
sur une fondation.

• l’ossature comprenant des moyens pour relier flui-
diquement l’échangeur avec le compresseur pour
amener un gaz refroidi dans l’échangeur vers le com-
presseur.

• l’ossature comprenant des moyens pour relier flui-
diquement l’échangeur avec la turbine pour amener
un gaz détendu dans la turbine vers l’au moins un
échangeur.

• l’ossature est divisée en au moins trois comparti-
ments, chaque compartiment ayant une dimension
qui est une partie de la longueur de l’ossature, l’au
moins un échangeur de chaleur étant dans un des
au moins trois compartiments, la turbine dans un
autre des au moins trois compartiments et l’au moins
un refroidisseur dans encore un autre des au moins
trois compartiments.

• l’ossature comprenant un quatrième compartiment,
vide de tout échangeur de chaleur et turbine, conte-
nant des conduites de connexion entre l’échangeur
de chaleur et un autre élément pouvant être l’au
moins une turbine.

• la turbine se trouve à une autre extrémité de l’ossa-
ture et est reliée au quatrième compartiment à tra-
vers un compartiment disposé côte à côte avec le
compartiment contenant le refroidisseur.

• l’ossature a une longueur d’au moins 10 m, le refroi-
disseur et la turbine occupant une partie de la lon-
gueur de l’ossature égale à au moins 4 m.

• la turbine est reliée pour fournir du froid à l’au moins
un échangeur de chaleur.

• l’ossature est formée d’un seul tenant.
• l’au moins un échangeur de chaleur est isolé ther-

miquement.

[0011] Selon un autre objet de l’invention, il est prévu
un procédé de liquéfaction d’un gaz à une température
cryogénique utilisant un assemblage comprenant une
ossature, l’ossature étant substantiellement en forme de
parallélépipède allongé et ayant un axe principal corres-
pondant à sa longueur ainsi que deux extrémités, l’os-
sature ne contenant pas de colonne de distillation, et à
l’intérieur de l’ossature:

i) A une extrémité de l’ossature au moins un échan-
geur de chaleur (E) à plaques et à ailettes, chaque
plaque ayant une longueur et une largeur, et les pla-
ques étant disposées avec leur longueur en parallèle
à l’axe de l’ossature
ii) Une conduite (C) pour envoyer un gaz à liquéfier
à l’au moins un échangeur de chaleur
iii) Une conduite pour enlever un gaz refroidi voire
liquéfié de l’au moins un échangeur de chaleur
iv) Un support monté dans l’ossature
v) Au moins une turbine (M), la turbine étant fixée
sur le support et étant agencée pour entraîner un

compresseur disposé à l’extérieur de l’ossature, la
turbine étant reliée à l’au moins un échangeur pour
envoyer à la turbine un gaz à détendre refroidi ou
réchauffé dans l’au moins un échangeur de chaleur
et/ou pour envoyer de la turbine à l’au moins un
échangeur de chaleur un gaz détendu dans la turbi-
ne
vi) au moins un refroidisseur (R) relié pour refroidir
du gaz comprimé dans le compresseur
vii) a) la turbine se trouve à une autre extrémité de
l’ossature et le refroidisseur se trouve entre la turbine
et l’au moins un échangeur de chaleur ou b) le re-
froidisseur se trouve à une autre extrémité de l’os-
sature et la turbine se trouve entre le refroidisseur
et au moins un échangeur de chaleur,
viii) l’ossature étant positionnée avec son axe prin-
cipal à la verticale, l’au moins un échangeur de cha-
leur (E) se trouvant au-dessus de l’au moins une
turbine (M) et de l’au moins un réchauffeur (R),

dans lequel on envoie un gaz à liquéfier à l’échangeur
de chaleur dans l’ossature et on sort de l’échangeur de
chaleur un gaz liquéfié, on amène un fluide frigorigène
au refroidisseur et on fournit du froid pour la liquéfaction
par détente d’un gaz dans l’au moins une turbine, le gaz
ayant été refroidi ou réchauffé dans l’au moins un échan-
geur de chaleur et/ou un gaz détendu dans la turbine
étant envoyé à l’au moins un échangeur de chaleur.
[0012] Selon un autre objet de l’invention, il est prévu
un assemblage comprenant une ossature, l’ossature
étant substantiellement en forme de parallélépipède al-
longé et ayant un axe principal correspondant à sa lon-
gueur ainsi que deux extrémités, l’ossature ne contenant
pas de colonne de distillation, et à l’intérieur de l’ossature:

i) A une extrémité de l’ossature au moins un échan-
geur de chaleur à plaques et à ailettes, chaque pla-
que ayant une longueur et une largeur, et les plaques
étant disposées avec leur longueur en parallèle à
l’axe de l’ossature
ii) Une conduite pour envoyer un gaz à liquéfier à
l’au moins un échangeur de chaleur
iii) Une conduite pour enlever un gaz refroidi voire
liquéfié de l’au moins un échangeur de chaleur
iv) Un support monté dans l’ossature
v) Au moins une turbine, la turbine étant fixée sur le
support et étant agencée pour entraîner un compres-
seur disposé à l’extérieur de l’ossature, la turbine
étant reliée à l’au moins un échangeur pour envoyer
à la turbine un gaz à détendre refroidi ou réchauffé
dans l’au moins un échangeur de chaleur et/ou pour
envoyer de la turbine à l’au moins un échangeur de
chaleur un gaz détendu dans la turbine
vi) au moins un refroidisseur relié pour refroidir du
gaz comprimé dans le compresseur
vii) des moyens pour amener un fluide frigorigène
au refroidisseur et
viii) a) la turbine se trouve à une autre extrémité de
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l’ossature et le refroidisseur se trouve entre la turbine
et l’au moins un échangeur de chaleur ou b) le re-
froidisseur se trouve à une autre extrémité de l’os-
sature et la turbine se trouve entre le refroidisseur
et au moins un échangeur de chaleur,

l’au moins une turbine et l’au moins un réchauffeur
étant supportés dans
l’ossature, afin de pouvoir fonctionner si l’ossature
est positionnée avec son axe principal, qui est sa
longueur, à la verticale, l’au moins un échangeur de
chaleur étant supporté dans l’ossature pour fonction-
ner en se trouvant au-dessus de au moins une tur-
bine et de l’au moins un réchauffeur.

[0013] Le support peut en particulier être une surface
plane se trouvant entre les deux extrémités de l’ossature,
perpendiculaire à la longueur de l’ossature.
[0014] Le support peut être une partition de l’ossature.
[0015] Selon un autre objet de l’invention, il est prévu
un appareil de séparation d’air par distillation cryogéni-
que comprenant un système de colonnes, un liquéfacteur
tel que décrit ci-dessus et des moyens pour envoyer un
gaz enrichi en azote au liquéfacteur depuis le système
de colonnes comme gaz à liquéfier et éventuellement
des moyens pour envoyer un gaz liquéfié dans le liqué-
facteur vers le système de colonnes.
[0016] L’invention sera décrite de manière plus dé-
taillée en se référant aux figures où :

[FIG.1] est une coupe longitudinale d’une ossature
selon l’invention en position verticale.
[FIG.2] est une coupe longitudinale d’une variante
d’ossature selon l’invention, en fabrication et trans-
port en position horizontale.
[FIG.3] est une coupe longitudinale de la variante
d’ossature selon la figure 2, montrant mise en place
sur site.

[0017] [FIG.1] montre un assemblage comprenant une
ossature 1 de liquéfacteur d’azote, mise en place avec
son axe principal, qui est sa longueur, à la verticale et
les équipements contenus dans l’ossature. Une extrémi-
té de l’ossature se trouve à quelques mètres du sol ou
d’une surface plane alors que l’extrémité opposée est
ancrée au sol ou de la surface plane.
[0018] L’ossature O a une forme substantiellement pa-
rallélépipédique avec une longueur, une largeur et une
hauteur. La section de l’ossature est rectangulaire, voire
carrée. Comme illustré ici, l’ossature substantiellement
parallélépipédique comprend en fait deux parallélépipè-
des qui peuvent être de largeurs différentes, joints l’un à
l’autre de préférence soudés ou boulonnés, les compar-
timents 1 et 4 formant un parallélépipède et les compar-
timents 2 et 3 l’autre. Il est préférable que le parallélépi-
pède le plus large (ici celui contenant les compartiments
2 et 3) soit disposé en dessous de l’autre pour des raisons
de stabilité.

[0019] En haut de l’ossature dans un premier compar-
timent 1 se trouve au moins un échangeur de chaleur E
qui sert à refroidir le gaz à liquéfier jusqu’à une tempé-
rature proche de la liquéfaction voire jusqu’à la tempé-
rature de liquéfaction. Les échangeurs sont orientés avec
leur bout chaud en haut et le bout froid en bas, quand
l’ossature est mise en place à la verticale. Une conduite
C amène le gaz à liquéfier au bout chaud de l’échangeur
de chaleur, cette conduite C pouvant être reliée à un
appareil de séparation d’air produisant de l’azote gazeux.
[0020] Le premier compartiment 1 est isolé thermique-
ment au moyen d’un isolant pulvérulent tel que la perlite.
[0021] En dessous du premier compartiment 1 se trou-
ve éventuellement un compartiment auxiliaire 4 appelé
aussi caisson d’interconnexion, divisé du premier com-
partiment par une paroi et contenant un isolant essen-
tiellement pulvérulent ou de la laine de roche. Le com-
partiment auxiliaire 4 ne contient ni échangeurs de cha-
leur ni turbine. Il contient principalement des conduites
de connexion qui passent à travers la partition par des
ouvertures dans celle-ci. Ces conduites relient l’échan-
geur de chaleur E avec une turbine, situés dans un troi-
sième compartiment 3 situé à l’extrémité de l’ossature
O. La turbine est reliée à l’au moins un échangeur pour
envoyer à la turbine un gaz à détendre refroidi ou ré-
chauffé dans l’au moins un échangeur de chaleur et/ou
pour envoyer de la turbine à l’au moins un échangeur de
chaleur un gaz détendu dans la turbine.
[0022] L’échangeur de chaleur E est un échangeur à
plaques et à ailettes, composé d’un empilement de pla-
ques, chaque plaque étant séparée d’au moins une pla-
que adjacente par des ailettes, chaque plaque ayant une
longueur et une largeur, et les plaques étant disposées
avec leur longueur en parallèle à l’axe de l’ossature.
[0023] Dans la figure, on voit que l’échangeur de cha-
leur comprend deux corps, chacun pouvant être consi-
déré comme un échangeur de chaleur et chacun étant
composé d’un empilement de plaques, chaque plaque
ayant une longueur et une largeur, et les plaques étant
disposées avec leur longueur en parallèle à l’axe de l’os-
sature.
[0024] La turbine entraîne un compresseur du liqué-
facteur au moyen d’un arbre, le compresseur étant situé
en dehors de l’ossature O. Le compresseur sert à com-
primer un gaz refroidi ou réchauffé dans l’au moins un
échangeur de chaleur. Au moins une partie du gaz com-
primé dans le compresseur peut être détendue dans la
turbine, selon les procédés.
[0025] Dans un deuxième compartiment 2, placé entre
le troisième compartiment 3 et le compartiment auxiliaire
4, on trouve un refroidisseur R alimenté par un fluide
frigorigène tel que de l’eau pour refroidir le gaz comprimé
dans le compresseur entraîné par la turbine du troisième
compartiment 3. Il y a donc des conduites passant dans
la partition entre les deuxième et troisième comparti-
ments 2,3. Cette partition doit éventuellement être ren-
forcée pour soutenir le poids du refroidisseur R. Comme
le refroidisseur R fonctionne à des températures ambian-
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tes ou supérieures à 20 °C, il n’a pas besoin d’être isolé
thermiquement ou éventuellement comprend une pro-
tection pour éviter que le personnel touche les parties
chaudes. L’ossature de préférence n’est pas revêtue de
tôles autour du refroidisseur qui se trouve ainsi à l’air
libre.
[0026] Pour permettre un accès direct des fluides ve-
nant d’au moins un échangeur E vers la turbine T et allant
de la turbine T vers l’au moins un échangeur, un com-
partiment 5 s’étend sur un côté de l’ossature entre les
deuxième et quatrième compartiments, longeant le
deuxième compartiment 2. Ainsi les fluides n’ont pas be-
soin de transiter par le deuxième compartiment 2, les
conduites transitant uniquement par le compartiment 5.
Comme les conduites du compartiment sont en forme de
L, ceci permet plus de souplesse quand les échangeurs
se réchauffent et se refroidissent, provoquant des dila-
tations et du rétrécissement.
[0027] Ce compartiment 5 est isolé thermiquement à
l’isolation particulaire ou à la laine de roche et doit donc
être fermé hermétiquement, tout comme les comparti-
ments 1 et 4 (si présents).
[0028] L’ossature ne contient pas de colonne de dis-
tillation ou de lavage, le liquéfacteur lui-même n’en con-
tenant pas.
[0029] Un gaz d’alimentation est envoyé dans l’ossa-
ture O, se refroidit dans l’au moins un échangeur E, selon
une variante au moins une partie du gaz d’alimentation
est comprimée dans le compresseur entraîné par la tur-
bine T et ensuite refroidie dans le refroidisseur R, au
moins une partie du gaz d’alimentation est détendue
dans la turbine T. Le gaz envoyé à la turbine T provient
de préférence du refroidisseur R.
[0030] Une partie du gaz d’alimentation se liquéfie soit
dans l’échangeur soit en aval de celui-ci et constitue le
produit du procédé.
[0031] Le gaz d’alimentation peut être de l’azote, de
l’hydrogène, du gaz naturel.
[0032] Dans ce cas, il est commun d’associer ce type
de liquéfacteur à un appareil de séparation d’air par dis-
tillation cryogénique comprenant un système de colon-
nes S, de l’azote gazeux de l’appareil de séparation d’air
constituant le gaz d’alimentation du liquéfacteur et au
moins une partie de l’azote liquide formé étant éventuel-
lement renvoyée à l’appareil de séparation d’air.
[0033] On note que les échangeurs sont disposés en
hauteur, avec leur longueur dans le sens de l’axe princi-
pal de l’ossature. Ainsi l’espace en dessous des échan-
geurs est utilisé de manière astucieuse. De plus, étant
donné que l’ossature a une longueur d’au moins 10 m,
le refroidisseur et la turbine occupant une partie de la
longueur de l’ossature égale à au moins 4 m, quand l’os-
sature est mise à la verticale, le bout froid de au moins
un échangeur se trouve à au moins 6m du sol. Ainsi un
gaz liquéfié sortant du bout froid a une pression hydros-
tatique non négligeable, facilitant son envoi ailleurs et
permettant de réduire la taille d’une pompe si présente.
[0034] Les compartiments 1 et 4 (si présent) étant iso-

lés thermiquement à la perlite, l’ossature est revêtue de
tôle. Pour les compartiments 2 et 3 où l’isolant thermique
si présent est généralement de la laine de roche, l’ossa-
ture peut ne pas être revêtu de tôle.
[0035] Il est recommandé de laisser dans l’ossature
une ouverture suffisamment grande pour laisser entrer
la turbine si celle-ci arrive sur site tardivement. Le com-
partiment 5 de la turbine T étant au ras du sol, cette in-
troduction est particulièrement aisée et ne requiert pas
l’usage d’une grue.
[0036] La turbine T est reliée pour fournir du froid à l’au
moins un échangeur de chaleur E. L’assemblage com-
prenant l’ossature O de la Figure 2 diffère de celle de la
Figure 1 en ce que les compartiments 2 et 3 sont inversés,
le refroidisseur R se trouvant à l’extrémité de l’ossature
dans le compartiment 2 et la turbine M entre le compar-
timent 4 et le compartiment 2 du refroidisseur R. Le com-
partiment 3 de la turbine T étant à une hauteur supérieure
à 2m, cette introduction ne requiert pas l’usage d’une
grue.
[0037] En fabrication et pendant le transport ([FIG.2]),
l’ossature est disposée avec son axe principal à l’hori-
zontale. On peut y voir les oreilles de levage L (en anglais
« lifting lugs ») à l’extrémité de l’ossature où se trouvent
les échangeurs E. De telles oreilles L peuvent se trouvent
aux deux extrémités de l’ossature O.
[0038] Lors de mise en place sur site ([FIG.3]), ces
oreilles ou attaches L permettent à une grue G de sou-
lever l’ossature et de l’installer avec son axe principal à
la verticale. Des pieds P permettant de fixer l’ossature
au sol ou à une fondation.
[0039] L’ossature O peut prendre la forme d’un conte-
neur normalisé pour faciliter le transport.
[0040] L’ossature O comprend des moyens pour en-
voyer un gaz de balayage aux compartiments 1, 4 et 5
(si présents pour les deux derniers).
[0041] La turbine peut être transportée dans l’ossature
ou sinon rajoutée dans l’ossature sur site. Dans le deuxiè-
me cas, il est nécessaire de calculer les dimensions et
les rigidités de l’ossature pour les deux cas : celui où la
turbine est présente et celle où elle est absente.
[0042] L’ossature peut être levée en une seule opéra-
tion, étant formée de préférence d’un seul tenant.
[0043] L’au moins une turbine et l’au moins un réchauf-
feur sont supportés dans l’ossature, afin de pouvoir fonc-
tionner si l’ossature est positionnée avec son axe princi-
pal, qui est sa longueur, à la verticale. L’au moins un
échangeur de chaleur étant supporté dans l’ossature
pour fonctionner en se trouvant au-dessus de au moins
une turbine et de l’au moins un réchauffeur.
[0044] Il sera compris que s’il faut transporter l’ossa-
ture, les équipements qu’il contient auront besoin d’être
sécurisés pour un transport à l’horizontal même si ceux-
ci doivent fonctionner à terme avec l’ossature à la verti-
cale.
[0045] Le gaz à détendre dans l’au moins une turbine
peut être le gaz à liquéfier ou un autre gaz, par exemple
un réfrigérant mixte.
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Revendications

1. Liquéfacteur d’un gaz qui se liquéfie à une tem-
pérature cryogénique comprenant un assemblage
comprenant une ossature (O), l’ossature étant subs-
tantiellement en forme de parallélépipède allongé et
ayant un axe principal correspondant à sa longueur
ainsi que deux extrémités, l’ossature ne contenant
pas de colonne de distillation, et à l’intérieur de l’os-
sature:

i) A une extrémité de l’ossature au moins un
échangeur de chaleur (E) à plaques et à ailettes,
chaque plaque ayant une longueur et une lar-
geur, et les plaques étant disposées avec leur
longueur en parallèle à l’axe de l’ossature
ii) Une conduite (C) pour envoyer un gaz à li-
quéfier à l’au moins un échangeur de chaleur
iii) Une conduite pour enlever un gaz refroidi voi-
re liquéfié de l’au moins un échangeur de cha-
leur
iv) Un support monté dans l’ossature
v) Au moins une turbine (M), la turbine étant fixée
sur le support et étant agencée pour entraîner
un compresseur disposé à l’extérieur de l’ossa-
ture, la turbine étant reliée à l’au moins un
échangeur pour envoyer à la turbine un gaz à
détendre refroidi ou réchauffé dans l’au moins
un échangeur de chaleur et/ou pour envoyer de
la turbine à l’au moins un échangeur de chaleur
un gaz détendu dans la turbine
vi) au moins un refroidisseur (R) relié pour re-
froidir du gaz comprimé dans le compresseur
vii) des moyens pour amener un fluide frigorigè-
ne au refroidisseur et
viii) a) la turbine se trouve à une autre extrémité
de l’ossature et le refroidisseur se trouve entre
la turbine et l’au moins un échangeur de chaleur
ou b) le refroidisseur se trouve à une autre ex-
trémité de l’ossature et la turbine se trouve entre
le refroidisseur et au moins un échangeur de
chaleur,

l’ossature étant positionnée avec son axe principal
à la verticale, l’au moins un échangeur de chaleur
(E) se trouvant au-dessus de l’au moins une turbine
(M) et de l’au moins un réchauffeur (R), des moyens
(C) pour envoyer un gaz à liquéfier à l’échangeur de
chaleur dans l’ossature et des moyens reliés à
l’échangeur de chaleur pour sortir un gaz liquéfié de
l’ossature.

2. Liquefacteur selon la revendication 1 comprenant
au moins une partition divisant l’ossature en au
moins deux parties (1,2,3,4,5), la partition ayant la
forme d’une plaque rectangulaire disposée perpen-
diculairement à l’axe de l’ossature (O), la partition
servant de support pour la turbine (M) si le refroidis-

seur (R) est à l’autre extrémité de l’ossature ou pour
le refroidisseur si la turbine est à l’autre extrémité de
l’ossature, la turbine et le refroidisseur étant séparés
l’une de l’autre par la partition.

3. Liquéfacteur selon la revendication 1 ou 2 com-
prenant des pieds de fixation (P) reliés à l’autre ex-
trémité de l’ossature (O) pour poser l’ossature sur
une fondation.

4. Liquéfacteur selon l’une des revendications pré-
cédentes comprenant des moyens pour relier fluidi-
quement l’échangeur avec le compresseur pour
amener un gaz refroidi dans l’échangeur vers le com-
presseur.

5. Liquéfacteur selon l’une des revendications pré-
cédentes comprenant des moyens pour relier fluidi-
quement l’échangeur avec la turbine pour amener
un gaz détendu dans la turbine vers l’échangeur.

6. Liquéfacteur selon l’une des revendications pré-
cédentes dans lequel l’ossature est divisée en au
moins trois compartiments (1, 2, 3), chaque compar-
timent ayant une dimension qui est une partie de la
longueur de l’ossature, l’au moins un échangeur de
chaleur (E) étant dans un des au moins trois com-
partiments (1), la turbine (M) dans un autre des au
moins trois compartiments (3) et l’au moins un re-
froidisseur (R) dans encore un autre (2) des au moins
trois compartiments, les compartiments contenant
la turbine et l’au moins un refroidisseur formant un
parallélépipède plus large que celui que forme le
compartiment contenant l’échangeur de chaleur.

7. Liquéfacteur selon la revendication 6 comprenant
un quatrième compartiment (4), vide de tout échan-
geur de chaleur et turbine, contenant des conduites
de connexion entre l’au moins un échangeur de cha-
leur (E) et un autre élément pouvant être l’au moins
une turbine (M).

8. Liquéfacteur selon la revendication 7 dans laquel-
le la turbine (M) se trouve à une autre extrémité de
l’ossature (O) et est reliée au quatrième comparti-
ment (4) à travers un compartiment (5) disposé côte
à côte avec le compartiment (2) contenant le refroi-
disseur (R).

9. Liquéfacteur selon l’une des revendications pré-
cédentes dans lequel l’ossature (O) a une longueur
d’au moins 10 m, le refroidisseur (R) et la turbine (M)
occupant une partie de la longueur de l’ossature éga-
le à au moins 4 m.

13. Appareil de séparation d’air par distillation cryo-
génique comprenant un système de colonnes, un
liquéfacteur selon une des revendications précéden-
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tes 1 à 10 et des moyens (C) pour envoyer un gaz
enrichi en azote au liquéfacteur depuis le système
de colonnes comme gaz à liquéfier.

14. Appareil selon la revendication 13 comprenant
des moyens pour envoyer un gaz liquéfié dans le
liquéfacteur vers le système de colonnes.
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